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AVANT ART. UNIQUE N° 248

ASSEMBLÉE NATIONALE
21 novembre 2022 

PROTÉGER ET À GARANTIR LE DROIT FONDAMENTAL À L’INTERRUPTION 
VOLONTAIRE DE GROSSESSE ET À LA CONTRACEPTION - (N° 488) 

Commission  

Gouvernement  

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

AMENDEMENT N o 248
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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

 

Après l’article 34-1 de la Constitution, il est inséré un article 34-2 ainsi rédigé :

« Art. 34-2. – Le Gouvernement soumet à l’approbation de l’Assemblée nationale et du Sénat, dans 
les conditions prévues par une loi organique, la réalisation d’infrastructures ou d’équipements 
collectifs d’intérêt national, lorsque leur importance ou leur incidence sur l’environnement le 
justifie. Il peut demander à l’Assemblée nationale de décider en dernier ressort. »
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Le Parlement doit pouvoir se prononcer sur les projets d'envergure qui auraient un impact sur 
l'environnement. Cet amendement vise à consolider le rôle du Sénat et de l'Assemblée nationale en 
organisant leur intervention dans le cadre de la réalisation d’infrastructures ou d’équipements 
collectifs d’intérêt national. En cas de désaccord, c'est la représentation nationale qui statue.


